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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Manuels et fournitures
Question écrite n° 40696

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les conditions d'organisation de la prochaine rentree scolaire pour les eleves de colleges.
En effet, une somme de 300 F est allouee pour chaque eleve de 6e classique alors que la reforme des
programmes implique le renouvellement d'au moins cinq manuels dont le prix moyen a l'unite s'eleve a environ
100 F. Il est evident qu'une revalorisation de cette allocation est necessaire pour que chacun beneficie de livres
correspondant au programme. De plus, une option latin vient d'etre mise en place pour les eleves de 5e sans
qu'une somme specifique soit allouee aux etablissements qui risquent de ne pas pouvoir faire face a cette
depense supplementaire. Il lui signale egalement que l'anciennete des manuels de 5e, 4e et 3e requiert un
entretien particulier pour lequel des credits seraient egalement necessaires. La charge financiere
supplementaire etant relativement importante, il lui demande si l'attribution d'allocations specifiques est
envisagee afin de permettre aux etablissements d'accueillir les eleves dans des conditions satisfaisantes.

Texte de la réponse

Les credits destines aux depenses pedagogiques a la charge de l'Etat (manuels scolaires, logiciels, etc.) sont
mis globalement a la disposition des recteurs en fonction des effectifs constates dans chaque academie. Dans le
cadre de leur competence et selon des criteres qui leur sont propres, ils en assurent la repartition aupres des
etablissements scolaires. Dans un contexte economique et financier qui impose un effort accru de maitrise des
depenses publiques, il a ete demande aux chefs d'etablissement de concentrer la subvention des manuels
scolaires de l'annee 1996 a l'achat de ceux necessaires a la classe de 6e par suite de la modification de
programmes de cette classe, de preference aux autres classes. S'agissant plus particulierement de l'academie
de Poitiers, les services rectoraux ont alloue en avril 1996 aux colleges, une subvention de 300 francs pour
chaque eleve de 6e representant un acompte pour le renouvellement des manuels de cette classe. Depuis, une
dotation complementaire a ete adressee aux colleges. En ce qui concerne le cout d'un manuel, le prix moyen de
100 francs indique est excessif. D'apres les renseignements recueillis aupres des libraires, aucun manuel
n'atteint ce prix. En outre, une remise de 25 % est en principe accordee sur tous les prix de vente aux
etablissements scolaires. Il est a souligner l'interet des groupements d'achats qui permettent de rentabiliser au
maximum les credits disponibles pour les manuels scolaires.
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